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1) LE CONTEXTE  
UNE BIODIVERSITE EN CRISE  

Une définition complexe 

Contraction de ç biologique è et ç diversit® è, la biodiversit® recouvre lõensemble des milieux naturels et des 

formes de vie (plantes, animaux, champignons, bact®ries, virusé) ainsi que toutes les relations et interactions 

qui existent, entre ces organismes vivants, ainsi quõentre ces organismes et leurs milieux de vie. 

La biodiversit® ne se trouve pas quõ¨ lõautre bout du monde ou au sein des r®serves naturelles et autres grands 

espaces protégés. Elle est aussi présente autour de nous, dans les sols, les friches, les parcs, les jardins et les 

habitations ! Les jardins représentent 2% de la surface de la France et 4 fois les surfaces classées en réserves 

naturelle.  

 

La biodiversit® au cïur de nos vies 

La biodiversit® fournit des biens irrempla­ables et indispensables ¨ notre quotidien : lõoxyg¯ne, la nourriture, 

les médicaments, de nombreuses matières premières, é 

Les milieux naturels et les espèces nous rendent aussi de nombreux services : 

¶ des animaux assurent la pollinisation des végétaux : sans pollinisation, nos fruits et légumes 

disparaîtraient des étalages ; 

¶ des espèces, comme le ver de terre, contribuent à la formation de sols fertiles ; 

¶ les v®g®taux, en particulier dans les milieux humides, contribuent ¨ une ®puration naturelle de lõeau 

en y puisant les éléments nécessaires à leur croissance ; 

¶ les zones humides permettent aussi de prévenir les crues et les inondations en stockant 

temporairement les eaux, et certaines sont de véritables puits à carbone ; 

¶ les milieux naturels et les espaces verts des villes structurent nos paysages et améliorent notre cadre 

de vie, nous offrant autant de lieux pour se ressourcer, sõ®merveiller... 

 

Un constat dõ®volution inqui®tant 

Plus dõ1,8 million dõesp¯ces animales et végétales 

différentes ont été décrites sur Terre. Les 

spécialistes estiment que 5 à 100 millions 

dõesp¯ces peuplent notre plan¯te alors quõils 

d®crivent, chaque ann®e, de lõordre de 15 000 

espèces nouvelles. Le travail de recensement est 

donc loin dõ°tre terminé. Or, les experts indiquent 

que la moitié des espèces vivantes pourrait 

dispara´tre dõici un si¯cle, compte tenu du rythme 

actuel de leur disparition : 100 à 1000 fois 

sup®rieur au taux naturel dõextinction ! 

Dans ce contexte de crise globale de la 

biodiversité, il est fondamental de ne pas limiter 

notre attention aux espèces les plus 

emblématiques : la nature dite «ordinaire» est aussi 

pr®cieuse pour lõ®quilibre du vivant. 
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LES ABC, UN OUTIL AU SERVICE DE LA BIODIVERSITE  

Le programme des Atlas de la biodiversit® communale (ABC) a ®t® lanc® en 2010, ¨ lõinitiative du 

Minist¯re en charge de lõEnvironnement. Son pilotage a ®t® repris depuis 2017 par lõAgence Fran­aise 

de la Biodiversité, devenue depuis 2020, Office Français de la Biodiversité (OFB). 

Ce programme est le fruit des d®bats du Grenelle de lõEnvironnement en 2007, qui ont permis de 

mettre en lumière : 

¶ le manque de connaissances sur la biodiversité des villes et villages non concernés par des 

espaces protégés et la difficulté à mobiliser des financements pour y remédier ; 

¶ la carence dõappropriation au niveau local des d®bats nationaux sur la ç biodiversit® è. 

Les acteurs divers et vari®s ayant particip® ¨ ces ®changes du Grenelle ont convenu quõil y avait de 

grands besoins en mati¯re dõam®lioration des connaissances sur la biodiversit® dite ç ordinaire è, 

afin : 

¶ dõanticiper et s®curiser les projets au niveau communal ou intercommunal ; 

¶ de protéger et valoriser la biodiversité locale ; 

¶ de diagnostiquer les principaux enjeux relatifs à cette biodiversité et les intégrer dans les 

futures politiques publiques. 

Un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) est une démarche généralement initiée au niveau 

communal ou intercommunal pour acquérir et partager une meilleure connaissance de la 

biodiversité du territoire concerné. 

LõABC constitue une aide ¨ la d®cision pour la collectivit® concern®e, afin de pr®server et valoriser 

son patrimoine naturel et sensibiliser les habitants à la nécessaire prise en compte de ces enjeux. 

V®ritable outil strat®gique de lõaction locale, il offre, bien au-del¨ dõun simple inventaire naturaliste, 

une cartographie des enjeux de la biodiversit® ¨ lõ®chelle des territoires, afin de pr®server et valoriser 

son patrimoine naturel et sensibiliser les habitants à la prise en compte de ces enjeux. 

Depuis 2017, 612 ABC sont (ont ®t®) soutenus par lõOFB, sur 4 598 communes du territoire français. 
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UNE COMMUNE REGROUPANT DES ZONES NATURELLES  

La communauté de 

communes Cïur de Nacre 

est située au nord de 

lõagglom®ration caennaise et 

compte une façade littorale 

de près de 10km. Composée 

de 12 communes autour des 

pôles principaux de Douvres-

la-Délivrande et Courseulles-

sur-Mer, elle compte près de 

25 000 habitants ¨ lõann®e sur 

un territoire très dense de 61 

km² : Anisy, Basly, Bernières-

sur-Mer, Colomby-Anguerny, 

Courseulles-sur-Mer, 

Cresserons, Douvres-la-

Délivrande, Langrune-sur-

Mer, Luc-sur-mer, Plumetot, 

Reviers et Saint-Aubin-sur-

Mer. 

 

En raison de leurs qualités environnementales, certaines zones de la communauté de communes sont identifiées en 

tant que Zones Naturels dõInt®r°t Ecologique, Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF) :  

¶ de type 1 sur les coteaux calcaires et fond de Vallée de la Mue et sur une partie du Marais du Platon 

¶ de type 2 sur le Platier rocheux du plateau du Calvados qui sõ®tends de Berni¯res-sur-Mer à Lion-sur-Mer ainsi 

que sur la Vallée de la Seulles, de la Mue et de la Thue. 
Par ailleurs 3 parcelles sont propri®t®s du Conservatoire du littoral sur les Marais de lõEdit et du Platon et sont g®r®es 

par le d®partement du Calvados. Le d®partement du Calvados est ®galement propri®taire et gestionnaire dõune zone au 

sud de Basly au niveau de la Mue, au Nord de Reviers, ¨ lõEst de Berni¯res-sur-Mer et lõEst de Luc-sur-Mer. 

Enfin, les anciennes carrières de la vallée de la Mue à Reviers sont identifiées au titre de Natura 2000. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation de la communauté de communes Cïur de Nacre 

Carte de localisation du contexte réglementaire sur la communaut® de communes Cïur de Nacre 
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2) LE PROJET  
OBJECTIFS ET PARTENAIRES DE LõABC CîUR DE NACRE 

La communauté de communes a mis en ïuvre son ABC de novembre 2020 ¨ juin 2024 avec pour objectifs : 

- de mieux conna´tre la biodiversit® du territoire, en sõappuyant sur la r®colte de donn®es existantes, mais aussi sur 

des inventaires compl®mentaires assur®s par des experts, avec lõaide des habitants et autres acteurs de la commune ; 

- de sensibiliser les publics précités à la protection de cette biodiversité de proximité, via un programme de sorties. 

- dõavoir un diagnostic partag®, permettant de d®boucher sur des orientations dõavenir concernant la pr®servation 

voire le développement de ce patrimoine commun sur les communes.  

 

 

      

 

Ce diagnostic sera un outil précieux à intégrer aux enjeux environnementaux de la trame verte et bleue (TVB) 

notamment dans le cadre de la r®daction du Plan Local dõUrbanisme Intercommunal (PLUI). 

 

LõAMELIORATION DES CONNAISSANCES  

Pour favoriser la r®ussite de son projet dõABC, la communauté de communes sõest appuy®e sur :  

- les forces vives du territoire : scolaires, habitants, élus, service Espace Vert, associations ; 

- des structures expertes de la biodiversité, locales ou régionales avec lesquelles elle travaillait déjà 

ou non : le CPIE Vall®e de lõOrne (association coordinatrice), le Groupe Ornithologique 

Normand (GONm), le Groupe Mammalogique Normand (GMN), le Conservatoire Botanique 

National de Brest (CBNB) devenu Conservatoire Botanique National de Normandie en fin dõABC, 

le Groupe dõETude des Invert®br®s Armoricain (GRETIA) et le Conservatoire des Espaces 

Naturels de Normandie (CEN). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Animation sur le littoral ð novembre 2021 Inventaire du CBN à Basly ð 2022 
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Le choix des structures-expertes a été établi selon plusieurs critères : 
¶ leur expérience dans le dispositif  ABC ; 

¶ leur implantation locale : elles sont toutes basées dans le Calvados ; 

¶ leur domaine de compétences respectif, tenant compte des priorités fixées par la commune en matière 

dõam®lioration des connaissances de la biodiversit® du territoire. 

 

La communauté de communes a donc fait le choix de retenir les th®matiques dõ®tudes suivantes :  

¶ Flore et habitats dont les travaux ont été dirigés par le Conservatoire Botanique National de Brest 

(CBNB)  

¶ Oiseaux dont les travaux ont été dirigés par le Groupe Ornithologique Normand (GONm)  

¶ Amphibiens et Reptiles dont les travaux ont été portés par le CPIE Vall®e de lõOrne (CPIE 

VdO) dans le cadre de lõexpertise li® ¨ lõObservatoire Batracho-Herpétologique Normand 

(OBHeN) 

 

Les connaissances sur ces groupes, mais ®galement sur dõautres groupes ont pu °tre am®lior®es gr©ce : 

¶ ¨ la mention dõautres esp¯ces observ®es par les experts lors de leurs inventaires sur le terrain ; 

¶ ¨ lõorganisation dõanimations sous la forme dõinventaire participatif.  

¶ à la réception régulière de photographies ou de témoignages, de la part de citoyens impliqués dans ce 

dispositif ABC. Des esp¯ces de champignons, de lichens, dõaraign®es, de crustac®s, de mollusques et 

de mammifères ont ainsi complétées la grande liste des espèces connues. 

 

LA SENSIBILISATION DES PUBLICS  

La communauté de communes a souhaité impliquer le maximum de publics à la dynamique de cet ABC, sous la forme 

dõanimations pédagogiques à destination des scolaires et du grand public (sortie, ateliers, conférences).  

Au total, 42 animations ¨ destination du grand public se sont d®roul®es au cours de lõABC dont :  

- une soirée de lancement, 4 comités citoyens et un bilan public final animé par le CPIE VdO,  

- 31 animations nature sur divers thématiques animés par le CPIE VdO (20 animations), le GMN (2 

animations), le GONm (4 animations), le CBN (2 animations), le CEN (1 animation), le GRETIA (1 

animation), les jardins de la Douvette (1 animation)  

- 5 journ®e dõanimation de stand (CPIE VdO)  

Au total, 1126 participations aux animations ont été recensées. 

Concernant les scolaires, 24 animations et 3 formations ont été réalisées auprès des écoles et des centres de loisir. Dans ce cadre, 

environ 500 enfants ont ®t® sensibilis®s et plus de 45 adultes. Par ailleurs, le CPIE accompagne lõ®cole primaire de Couseulles-sur-

Mer dans le cadre dõune Aire marine ®ducative dans lõestuaire de la Seulles.  

Par ailleurs, des formations ont été réalisées auprès de différents acteurs du territoire (agents espaces vert, office du 

tourisme, etc.) 

 

Une communication sp®cifique ¨ lõABC a été déployée 

durant toute la durée du projet via :  

¶ un flyer et un kakémono présentant le 

contexte et les objectifs du dispositif  ABC   

¶ des affiches permettant dõannoncer chaque 

animation ou événement grand public. Ces 

dernières étaient diffusées sur différents 

canaux : réseaux sociaux, journaux etc. 

 

Exemple de flyers et affiches 
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LA 

 

       

         3) LõETAT DES LIEUX 
 

LõABC DE CîUR DE NACRE EN QUELQUES CHIFFRES  
 

1 706 esp¯ces connues sur la commune en fin dõABC 
1 067 données transmises par les habitants et autres acteurs de la commune 

 

 Plantes Invertébrés Amphibiens Reptiles Oiseaux Mammifères 
Autres 

observations 
TOTAL  

Nombre 
de 

données 
transmises 

135 382 90 13 370 40 37 1 067 

Nombre 
dõesp¯ces 
connues  

622 825 14 5 177 42 21 1 706 

Nombre 
de 

nouvelles 
espèces 

identifiées 
au cours 
de lõABC 

37 261 1 0 2 1 0 302 

 
302 nouvelles esp¯ces r®pertori®es au cours de lõABC 

80 habitats répertoriés 
58 mares 

42 animations grand public ayant rassemblé 870 personnes 
24 animations scolaires ayant rassemblé 800 enfants 
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FLORE 

Méthode et moyens utilisés 
Lõ®tude et lõanalyse ont ®t® r®alis®s par le CBNB. Les prospections se sont focalisées sur 7 secteurs (cf  page 

16). Cependant, des espèces ont pu être notées de mani¯re opportuniste sur lõensemble de la commune.  

 

Résultats obtenus  

Les communes de la communaut® de communes Cïur de Nacre sont tr¯s agricoles. Au sein de ces cultures, la flore y 

est banale et les habitats naturels y sont rares. Les espèces patrimoniales sont localisées et se focalisent essentiellement 

sur le marais du Platon et les marais de Reviers.  

Tableau 1 : Evolution du nombre de plantes selon leur statut depuis le d®but de lõABC 

 

Avant la mise en place de cet ABC, la base de donn®es du CBN faisait ®tat de 585 esp¯ces connues sur lõensemble des 

13 communes. 212 espèces ont été recensées pendant lõABC dont 37 nouvelles portant à 622 le nombre de plantes 

connues sur la communauté de communes de Cïur de Nacre en 2024. 8 espèces protégées (2 nationalement et 6 

régionalement), 20 espèces inscrites en liste rouge régionale et 22 espèces exotiques envahissantes sont 

recensées actuellement (Tab.1). 135 données ont été transmises par les habitants.  

 

Espèces protégées au niveau national 

Tableau 2 : liste des espèces protégées nationalement 

Deux esp¯ces prot®g®es nationales ®taient connues avant la mise en place de lõABC : le Choux marin (Crambe maritima) 

et lõElyme des sables (Leymus arenarius). Seule lõElyme des sables a ®t® revue entre 2021 et 2024 (Tab.2). Ces espèces 

sont li®es aux plages de sable ou de galet. Le Chou marin nõa ®t® observ® que sur la commune de Berni¯res-sur-Mer 

et nõa pas ®t® revu depuis 2017. En revanche, lõElyme des sables, notée sur 5 communes côtières, est toujours présente.  

 

 

 

 

 

 

 

Commune 
Espèces 

recensées 
depuis 2000 

Nouvelles espèces 
recensées pendant 

lõABC 

Nb espèces 
protégées 

Nb dõesp¯ces 
menacées 

(Liste rouge) 

Nb dõesp¯ces 
exotiques 

envahissantes 
(EEE)  

Anisy 237 12 0 0 0 

Basly 318 16 2 3 6 

Bernières-sur-Mer 364 8 3 8 14 

Anguerny 189 24 0 0 4 

Colomby 282 20 1 1 10 

Courseulles-sur-Mer 352 19 4 8 7 

Cresserons 218 10 0 1 7 

Douvres-la-Délivrande 321 54 0 1 9 

Langrune-sur-Mer 248 15 2 2 6 

Luc-sur-mer 243 33 1 1 5 

Plumetot 217 7 0 1 5 

Reviers 365 52 1 2 7 

Saint-Aubin-sur-Mer 241 9 1 3 7 

Total des 13 communes 622 37 8 20 22 

Espèces Date première observation Date dernière observation 

Crambe maritima (Chou marin) 
Leymus arenarius (Elyme des sables) 

2009 
2001 

2017 
2022 

                                                                        ZOOM SURé LE CHOUX MARIN 

Le Chou marin (Crambe maritima), n'est pas un chou 

comme les autres. C'est une plante vivace (le chou classique 

est bisannuel), qui pousse spontanément sur le littoral de 

l'Europe occidentale et de la Mer Noire. En France, sa 

r®partition se limite aux rivages de la Manche et de lõoc®an 

Atlantique.  Cependant, de nos jours, il devient rare de le 

trouver à l'état naturel car les milieux dunaires où il se 

développe sont très dégradés. C'est pour cela qu'il est entré 

dans la longue liste des plantes sauvages protégées : 

interdiction, donc, de le ramasser lors de vos promenades ! 

 

@eCalluna 
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Espèces protégées au niveau régional  

Cinq espèces protégées régionalement étaient connues avant lõABC et trois ont été revues en 2021 et 

2022 (Tab.3). Une nouvelle espèce, la Pesse dõeau a été observée en 2021.  

              Tableau 3 : liste des espèces protégées régionalement 

    

 

Elles sont connues sur 6 

des 12 communes de la 

CdC (Tab.4).  

La Barbe de chèvre nõa 

pas été revue sur Basly 

où elle était notée 

jusquõen 2013, mais a ®t® 

notée pour la première 

fois sur Colomby 

pendant lõABC. La 

Raiponce molle et le 

Polypogon de 

Montpellier ont été 

retrouvés à Courseulles-

sur-Mer en 2021. La 

Fléole de Boehmer 

connue sur Basly 

jusquõen 2013 nõa pas 

été revue (Tab.4) 

 

 

 

Espèces Dates première observation Date dernière observation 
Filipendula vulgaris (Barbe de chèvre) 

Hippuris  vulgaris (Pesse dõeau) 
Phleum phleoides (Fléole de Boehmer) 
Phyteuma orbiculare (Raiponce molle) 

Polypogon monspeliensis (Polypogon de Montpellier) 
Ruppia maritima (Ruppie maritime) 

2012 
2021 
2013 
2002 
2003 
2010 

2022 
2021 
2013 
2021 
2021 
2013 

Espèces 
Basly 

Bernières-
sur-Mer 

Colomby 
Courseulles 

-sur-Mer 
Langrune-
sur-Mer 

Reviers 

Filipendula vulgaris (Barbe de chèvre) 
Hippuris vulgaris (Pesse dõeau) 

Phleum phleoides (Fléole de Boehmer) 
Phyteuma  orbiculare (Raiponce molle) 

Polypogon monspeliensis (Polypogon de Montpellier) 
Ruppia  maritima (Ruppie maritime) 

X 
 

X 
 
 
 

 
 
 
 
 

X 

X 
 
 
 
 
 

 
 
 

X 
X 
X 

 
 
 
 

X 
 

 
X 
 
 
 
 

Tableau 4 :  répartition des espèces protégées régionales par commune 

 
 

tŜǎǎŜ ŘΩŜŀǳ  

Raiponce molle  

Polypogon de montpellier 

Ruppie maritime  
Polypogon de montpellier 
 

Ruppie maritime 

Polypogon de montpellier 
 

Fléole de Boehmer 
Barbe de chèvre   

Barbe de chèvre  

Carte de localisation des espèces floristiques protégées régionalement 

Barbe de chèvre  Raiponce molle Pesse dõeau 

@eCalluna @eCalluna @eCalluna 
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Espèces inscrites sur la liste rouge régionale 

20 espèces sont inscrites sur la liste rouge des espèces menacées de Basse-Normandie. 17 dõentre elles ®taient 

connues avant lõABC et 13 nõont pas ®t® revues pendant les prospections de 2021 et 2022. En revanche, 3 nouvelles 

espèces (dont 1 vulnérable et 2 quasi-menacée) ont été observées. Il sõagit de lõaspérule des sables (Asperula 

cynanchica), la pesse dõeau (Hippuris vulgaris) et le trèfle renversé (Trifolium resupinatum) (Tab.5).  

Tableau 5 : liste des espèces inscrites sur la liste rouge de Basse-Normandie 

 
Les espèces patrimoniales, inscrite sur la liste rouge de Basse-Normandie sont très localisées, et essentiellement 

présentes sur la côte et au niveau des marais et pelouses de Reviers, Courseulles-sur-Mer et Bernières-sur-Mer. 

Très ponctuellement, une à deux espèces sont notées sur des friches ou des mares dans les autres communes. Les 

secteurs o½ le nombre dõesp¯ces patrimoniales est le plus important sont en majorit® g®r®s et/ou prot®g®s (R®serve 

naturelle nationale de Cap Romain, marais et coteaux de Reviers/Courseulles et marais du Platon).  

 
 

Espèces 
Statut 

Dates première 
observation 

Date dernière 
observation 

Apium graveolens (Céleri sauvage) 
Asperula cynanchica (Aspérule des sables) 

Butomus umbellatus (Jonc fleuri) 
Cochlearia anglica (Cochléaire d'Angleterre) 
Erodium moschatum (Bec de grus musqué) 

Falcaria vulgaris (Falcaire commune) 
Filipendula vulgaris (Filipendule vulgaire) 

Hippuris vulgaris (Pesse dõeau) 
Papaver hybridum(Coquelicot hispide) 

Parapholis strigosa (Lepture raide) 
Phleum phleoides (Fléole de Boehmer) 
Phyteuma orbiculare (Raiponce molle) 
Prunella laciniata (Brunelle blanche) 
Puccinellia distans (Glycérie distante) 

Puccinellia fasciculata (Glycérie fasciculée) 
Ruppia maritima (Ruppie maritime) 
Silybum marianum (Chardon marie) 

Trifolium resupinatum (Trèfle renversé) 
Triglochin palustris (Troscart des marais) 

Vulpia ciliata (Vulpie cilliée) 

Quasi menacée (NT) 
Quasi menacée (NT) 
Quasi menacée (NT) 

Vulnérable (VU) 
Vulnérable (VU) 
Vulnérable (VU) 
Vulnérable (VU) 

Quasi menacée (NT) 
Quasi menacée (NT) 
Quasi menacée (NT) 

Vulnérable (VU) 
Quasi menacée (NT) 
Quasi menacée (NT) 

Vulnérable (VU) 
Vulnérable (VU) 
Vulnérable (VU) 

Quasi menacée (NT) 
Vulnérable (VU) 

Quasi menacée (NT) 
Vulnérable (VU) 

2001 
2021 
2002 
2015 
2010 
2001 
2012 
2021 
2001 
2013 
2013 
2002 
2002 
2009 
2013 
2010 
2013 
2021 
2010 
2010 

2001 
2021 
2019 
2015 
2022 
2019 
2022 
2021 
2001 
2013 
2013 
2021 
2021 
2010 
2013 
2013 
2013 
2021 
2010 
2013 

Aspérule des sables (à gauche) et Trèfle renversé (à droite) 

 

@eCalluna @eCalluna @eCalluna 
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Butomus umbellatus (à gauche), Trifolium resupinatum  (au centre) et Prunella laciniata (à droite) 

 

Cochléaire d'Angleterre 

Ruppie maritime 

Troscart des marais 
Glycérie distante 
  
 

tŜǎǎŜ ŘΩŜŀǳ  
  
 

Jonc fleuri 
  
 

Jonc fleuri 
  
 

Bec de grus musqué  
 

Aspérule des sables 
Raiponce molle  
Brunelle blanche 

Glycérie distante 
Trèfle renversé 

Vulpie cilliée  
Ruppie maritime  
Glycérie fasciculée  
Lepture raide  
Chardon marie  

Falcaire commune 
Coquelicot hispide  
Céleri sauvage  

Bec de grus musqué  
 
 

Bec de grus musqué  
 
 

Bec de grus musqué  
 
 

Trèfle 
renversé 

Bec de grus musqué  
 
 

Vulpie cilliée 
 
 

Vulpie cilliée 
 
 

Vulpie cilliée 
 
 

Trèfle renversé 
  
 

Fléole de Boehmer 
Filipendule vulgaire 

Filipendule vulgaire 

Tableau 6 : répartition des espèces inscrites sur la liste rouge de Basse-Normandie par commune 

Carte de localisation des espèces floristiques inscrites sur la liste rouge régionale  
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Espèces Exotiques Envahissantes floristiques 

 

Une espèce exotique envahissante 

(ou espèce invasive) est une espèce 

introduite par lõhomme en dehors 

de son aire de répartition naturelle 

(volontairement ou fortuitement) et 

dont lõimplantation et la 

propagation menacent les 

écosystèmes, les habitats ou les 

espèces indigènes avec des 

conséquences écologiques et/ou 

économiques et/ou sanitaires 

négatives (déf  IUCN). 

Les espèces exotiques envahissantes 

sont présentes sur tout le territoire de 

la communaut® de communes Cïur 

de Nacre. 24 espèces sont 

actuellement connues sur la 

communauté de communes Cïur 

de Nacre dont deux nouvelles 

observées au cours des années 2021 et 

2022 : ailante glanduleux (Ailanthus 

altissima) et la vigne vierge (Parthenocissus inserta). Six esp¯ces nõont pas ®t® revues au cours de lõABC (Tab.7).   

Six espèces sont présentes sur au moins la moitié des communes. Il sõagit de lõérable sycomore, lõarbre à papillon, 

la vergerette à fleurs nombreuses, la vergerette de Sumatra, le robinier faux-acacia et le rosier rugueux.  

Les autres espèces sont localisées sur cinq communes ou moins mais certaines sont réellement envahissantes et 

peuvent causer des problèmes pour la biodiversité et même sanitaire comme la berce du Caucasse. Ces 

dernières peuvent sõ®tendre rapidement. Par exemple, la crassule de Helms, inféodée aux zones humides a déjà 

colonisé de nombreuses mares et fossés sur la commune de Reviers. La berce du Caucasse peut causer des 

brulures très graves.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèces Date dernière 
observation 

Acer pseudoplatanus (Erable sycomore) 
Ailanthus altissima (Ailante glanduleux) 
Baccharis halimifolia (Séneçon en arbre)  

Buddleja davidii (Arbre à papillon) 
Carpobrotus edulis (Griffe de sorcière) 

Cortaderia selloana (Herbe de la Pampa) 
Crassula helmsii (Crassule de Helms) 

Epilobium adenocaulon (Epilobe cilliée) 
Erigeron floribundus (Vergerette à fleurs nombreuses)  

Erigeron sumatrensis (Vergerette de Sumatra) 
Heracleum mantegazzianum (Berce du Caucase)  

Laburnum anagyroides (Cytise faux-ébénier) 
Lathyrus latifolius (Pois vivace) 

Lemna minuta (Lentille dõeau minuscule) 
Lycium barbarum (Lyciet de Barbarie) 

Parthenocissus inserta (Vigne vierge commune) 
Prunus laurocerasus (Laurier-cerise) 

Pilosella aurantiaca (Epervière orangée) 
Reynoutria japonica (Renoué du Japon) 

Robinia pseudoacacia (Robinier faux-acacia) 
Rosa rugosa (Rosier rugueux) 

Senecio inaequiden (Seneçon du Cap) 
Symphyotrichum lanceolatum (Aster à feuilles 

lancéolées) 

2022 
2022 
2022 
2022 
2022 
2013 
2019 
2022 
2022 
2022 
2021 
2022 
2010 
2011 
2022 
2022 
2021 
2010 
2022 
2022 
2022 
2022 
2006 

ZOOM SURé LA CRASSULE DE HELMS 

 
La Crassule de Helms (Crassula helmsii) est 

considérée comme une espèce exotique 

envahissante. Originaire dõAustralie et de 

Nouvelle-Zélande, cette plante succulente a été 

introduite en Europe comme plante dõornement. 

Elle pousse dans lõeau, sur les berges ou sur les 

sols humides. Elle apprécie particulièrement les 

zones remaniées et mises à nu. En formant un 

épais tapis végétal, la Crassule étouffe le milieu et 

les espèces qui y vivent naturellement, et peut 

gêner certains usages comme la chasse ou la 

pêche. Elle se propage par bouturage, un simple 

fragment de quelque millimètre suffit à sa 

dispersion.  

 

Tableau 7 : liste des espèces exotiques envahissantes connues sur 
Cïur de Nacre 

 

ZOOM SURé LA BERCE DU CAUCASE 

 
La Berce du Caucase (Heracleum 

mantegazzianum) pouvant mesurer jusquõ¨ 5 

mètres est reconnaissable par ses feuilles 

découpées et dentées et son inflorescence 

constitu®e dõun groupe dõombelles constitu® de 

dizaines de petites fleurs blanches. Son 

importation en Europe de lõOuest comme plante 

ornementale fait dõelle, aujourdõhui, une plante 

exotique envahissante. En plus de son 

acclimatation chez nous, elle pose également des 

problèmes sanitaires, sa sève contient des 

substances phototoxiques qui causent des 

brûlures après une exposition au soleil de la peau 

imprégnée.  

  

@eCalluna @eCalluna 
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Espèces (nom latin (nom vernaculaire)) 
Ani
sy 

Basl
y 

Bernières-sur-
Mer 

Colomby-
Anguerny 

Couseulles-
sur-Mer 

Cresser
ons 

Douvres la 
délivrande 

Langrune sur 
Mer 

Luc-sur-
Mer 

Plumet
ot 

Revie
rs 

Sainte-Aubin-
sur-Mer 

Total 
général 

Acer pseudoplatanus 
 (Erable sycomore) 

X X X X X X X X X X X X 12 

Ailanthus altissima  
(Ailante glanduleux) 

   X         1 

Baccharis halimifolia 
 (Seneçon en arbre) 

  X         X 2 

Buddleja davidiii 
(Arbre à papillon) 

X  X X X X X X X X X X 11 

Carpobrotus edulis 
(Griffe de sorcières) 

  X          1 

Cortaderia selloana 
 (Herbe de la Pampa) 

  X         X 3 

Crassula helmsii 
(Crassule de Helms) 

          X  1 

Epilobium adenocaulon 
 (Epilobe cilliée) 

X   X  X   X    4 

Erigeron floribundus (Vergerette à fleurs 
nombreuses) 

X X X X X X  X X X X X 11 

Erigeron sumatrensis  
(Vergerette de Sumatra) 

X X X X X X  X X X  X 10 

Heracleum montegazzianum 
(Berce du Caucase) 

          X  1 

Laburnum anagyroides 
 (Cytise faux-ébénier) 

 X X X   X X     5 

Lathyrus latifolius 
(Pois vivace) 

  X          1 

Lemna minuta 
(Lentille d'eau minuscule) 

   X       X  2 

Lycium barbarum 
(Lyciet de Barbarie) 

  X         X 2 

Parthenocissus inserta  
(Vigne vierge commune) 

  X    X      2 

Pillosella aurantiaca 
 (Epervière orangée) 

      X      1 

Prunus laurocerasus 
 (Laurier-cerise) 

 X  X         2 

Reynoutria japonica 
 (Renoué du Japon) 

  X    X X X X   5 

Robinia pseudocacia  
(Robinier faux-acacia) 

X  X X X X X X X X X  10 

Rosa rugosa 
(Rosier rugueux) 

  X X X X   X   X 6 

Senecio inaequidens  
(Seneçon du Cap) 

X X X  X   X     5 

Symphyotrichum lanceolatum/Aster 
lanceolatus 

(Aster à feuilles lancéolées) 

  X          1 

Total général 7 6 16 11 7 7 7 8 8 6 7 8 99 

Tableau 8 : liste des espèces exotiques envahissantes par commune  
 

Carte de localisation de la flore exotique envahissante sur la communauté de communes Cïur de 
Nacre 
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LES HABITATS NATURELS  

Méthode et moyens utilisés 

Lõ®tude a ®t® r®alis®e par le CBNB.Un habitat est caractérisé à la fois par les conditions environnementales du milieu 

(relief, climat, composition du sol, ...) et par les espèces vivantes qui y cohabitent. Cartographier les habitats est un 

moyen synth®tique et visuel pour repr®senter et d®crire la structure dõun territoire (occupation du sol). 

Dans le cadre de la réalisation dõun ABC, cõest la typologie EUNIS qui est utilis®e pour identifier les habitats dõun 

territoire, en tant que référentiel européen pour la gestion des espaces naturels. Cõest une typologie arborescente ¨ 7 

niveaux, basée sur la description de la végétation et des sols. A Cïur de Nacre, les habitats ont ®t® d®crits jusquõau 

niveau 4. 

Les grands ensembles dõhabitats (routes, b©timents, cultures, boisements...) sont dõabord d®termin®s par photo-

interprétation à partir de photographie aérienne. Puis, une étape de terrain est indispensable pour valider la photo-

interprétation et réaliser des inventaires botaniques nécessaires à la détermination précise de la nature des habitats : 

type de prairie, ou de boisement par exemple. 

Lors de ces inventaires, des zones homogènes sont déterminées et sur chacune dõelles, les esp¯ces v®g®tales sont list®es 

et un degré de recouvrement leur est attribués, selon les modalités suivantes : + = quelques individus seulement ; 1 = 

< 5% ; 2 = 5-25% ; 3 = 25-50% ; 4 = 50-75% et 5 = 75-100% . Une fois ces relevés réalisés, les habitats sont déterminés 

pr®cis®ment ¨ lõaide dõEUNIS et report®s sur un syst¯me dõinformation géographique (SIG). 

 

Sept secteurs ont ®t® inventori®s et cartographi®s lors de lõABC. Il sõagit :  

- Des dunes de Courseulles-sur-Mer (1) 

- Des marais du Platon et de lõEdit sur Courseulles-sur-Mer et Bernières-sur-Mer (2) 

- Du marais de la Rive à Bernières-sur-Mer (3) 

- De la vallée de la Capricieuse entre Langrune-sur-Mer et Luc-sur-Mer (4) 

- Des marais de Reviers et Courseulles-sur-Mer (5) 

- Des boisements et prairies à Douvres-la-Délivrande (6) 

- De mares à Colomby-Anguerny (7) 

- Dõune mare ¨ Anisy (8) 
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Résultats et analyses 

Les prospections se sont focalisées sur les 

secteurs pouvant présenter un enjeu et sur les 

secteurs les moins connus de la communauté de 

communes. Il ne sõagit donc pas dõune cartographie 

exhaustive, mais elle permet de mettre en évidence les 

principaux enjeux.  

Au total, 477 hectares et 19 grands milieux naturels 

ont été cartographiés. Cela correspond à une 

cinquantaine dõhabitats naturels selon la 

classification EUNIS ainsi quõ¨ une trentaine 

dõhabitats anthropiques. Les habitats des 

communes de la communaut® de communes Cïur de 

Nacre sont très agricoles. Au sein de ces cultures, la 

flore est banale et les habitats naturels sont rares. 

Les habitats naturels présentant un intérêt se localisent 

essentiellement sur le marais du Platon, les marais 

de Reviers/Courseulles, les boisements de 

Douvres, la vallée de la Capricieuse et au niveau 

des dunes ¨ lõouest de Courseulles-sur-Mer.  

 

 

 

Milieux naturels 
ou sub-naturels 

Surfaces 
(ha) 

Milieux liés 
aux activités 
anthropiques 

Surfaces 
(ha) 

Boisements 44,1 Cultures 161,9 

Prairies de 
fauche 41,9 

Milieux 
anthropiques 55,3 

Prairies pâturées 40,4 Parcs et jardins 19,2 

Prairies humides 32,5   

Plantations 
d'arbres 18,5   

Haies 17,0   

Dunes 11,4   

Cariçaies 7,5   

Cours d'eau 6,2   

Fourrés 3,9   

Roselières 3,5   

Mares et fossés 2,7   

Pelouses et 
ourlets calcaires 

4,1   

Autres pelouses 1,6   

Friches 3,0   

Mégaphorbiaie 1,0   

Roselière 0,9   

Autres prairies 0,8   

Ronciers 0,4   

Sous-total 241,3 ha  236,4 ha 

TOTAL  477,7 ha 

La l®gende suivante a ®t® utilis®e pour les cartographies dõhabitat de lõensemble des sites :  

 

Tableau 9 : Liste des habitats connus ¨ Cïur de Nacre  
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Dunes de Courseulles-sur-Mer 

Bien que ces dunes soient assez dégradées en 

raison du pi®tinement, il sõagit des seules 

formations dunaires présentes sur la 

communauté de communes. Elles sont 

constituées de dunes mobiles soumises à des 

apports éoliens et à des dunes fixées où de 

nombreuses esp¯ces dõourlets et de friches sont 

install®es. Aucune esp¯ce patrimoniale nõy a ®t® 

observée.  

 

 

 

 

Marais du Platon et de lõEdit  

A lõest, au niveau du marais du Platon, un ®troit 

cordon dunaire se maintient entre des 

enrochements et un chemin piétonnier. Ce cordon 

dunaire est piétiné et quelques rares pelouses sont 

notées. Vient ensuite un cordon de dune mobile en 

grande partie plant® dõarbustes non locales. Ces 

deux éléments isolent des pelouses dunaires assez 

d®grad®es qui forment un lin®aire dõun peu plus 

dõun kilom¯tre en arri¯re du cordon. On y observe 

de nombreuses espèces de friche alors que les 

espèces typiques des pelouses dunaires sont rares. 

Viennent ensuite des prairies de fauche.  

A lõouest du marais du Platon et sur le marais de 

lõEdit, la configuration est assez similaire ¨ 

lõexception du cordon dunaire bois® qui est absent. 

On y retrouve des milieux dunaires relativement dégradés, 

puis des prairies de fauche et des prairies pâturées. Plusieurs mares permettent à une flore spécifique des milieux 

saumâtres de se développer dont une très belle mare. 

 

Mare du Platon en 2022 
@B.POTEL  
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Marais de la Rive  

Ce marais, situé sur la commune de Bernières-sur-Mer, 

est essentiellement constitué de prairies pâturées et de 

prairies de fauche dites mésophiles. En raison de la 

sécheresse de 2022, la fauche de ces prairies a été 

réalisée très tôt en saison et il nõa pas ®t® possible de 

définir précisément leur intérêt. Au sein de ces prairies, 

de larges fossés sont présents et permettent à des 

roseli¯res de sõinstaller. Ces types dõhabitats, sont 

rares et très localisés sur la communauté de 

communes.  

 

 

 

 

La Capricieuse  

La vallée de la capricieuse, située entre Langrune-sur-

Mer et Luc-sur-Mer, offre une mosaµque dõhabitats 

intéressante. Bien que les prairies pâturées soient 

majoritaires et moins int®ressante dõun point de vue 

floristique, la présence de plusieurs prairies humides et 

quelques rares prairies de fauche avec des espèces 

moins communes forment un corridor nord-sud 

continu depuis le bord de mer jusquõ¨ lõint®rieur des 

terres sur près de 3 km.  

Lõint®r°t de ce site nõest pas li® ¨ la pr®sence dõune 

flore menacée et/ou protégée, mais bien à la présence 

de nombreuses prairies humides, essentiellement en 

aval de la Capricieuse et de son rôle de trame verte et 

bleue dans un paysage urbain et agricole. 

 

 

 

 

Marais de Reviers  

Partiellement géré par convention par le Conservatoire 

dõEspaces Naturels de Normandie, le marais de 

Reviers/Courseulles-sur-Mer offre un large éventail 

de végétations de milieux humides et de milieux 

secs. La présence de prairies humides, de boisements 

humides et secs, de cariçaies, de roselières et de coteaux 

secs permet à plusieurs espèces protégées de se 

développer.  

Ce marais et les milieux adjacents couvrent plus de 80 

ha et quelques v®g®tations tr¯s sp®cifiques sõy 

développent. Malheureusement, une espèce, la 

crassule de Helms, très invasive, a déjà colonisé de 

nombreuses mares et les bordures de la Seulles.  
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Bois et prairie de Douvres  

Au sein de la commune de Douvres-la-Délivrande, un 

petit marais constitu® dõune petite prairie 

humide et dõune roseli¯re est situ® pr¯s des 

jardins partagés. On y observe aussi un petit talus 

calcicole où plusieurs orchidées sont présentes. 

Aucune espèce protégée ou inscrite en liste rouge 

r®gionale nõy est connue et les habitats ne sont pas 

considérés comme rares ou en dangers. Toutefois, 

situés en milieu urbain, ces habitats offrent une 

belle diversité floristique. 

Une prairie de fauche, située à quelques centaines de 

mètres permet aussi à un cortège floristique 

diversifié de se développer.  

Au sud de la commune, le seul boisement est en 

partie plant® dõesp¯ces exog¯nes.  

Au sud de ce boisement, des layons et chemins 

accueillent une flore calcicole intéressante dont 

plusieurs esp¯ces dõorchid®es. 

 

  

 

 

 

 

 

Préconisations flore et habitats :  

- Restaurer les milieux dunaires notamment ¨ Juno Beach et au Marais de lõEdit et du Platon (fiche action 1S). 

- Mettre en place davantage de fauche avec exportation (fiche action 1J). 

- Surveiller la présence de la Crassule de Helms et des EEE en g®n®ral et mettre en ïuvre des actions de 

gestion si nécessaire en lien avec le Conservatoire des Espaces Naturels de Normandie (fiche action 1M et 2C 

- Restaurer les mares de la commune notamment celle de Colomby Anguerny et Anisy (fiche action 1D). 

- Faire des suivis complémentaires sur des zones peu prospectées comme le Marais de la Rives (fiche action 2B). 

Mare dõAnisy  

Sur la commune dõAnisy, les milieux naturels sont 

rares et seul une mare a été cartographiée. Très 

peu de végétation présente sur cette mare eutrophe 

(riche en matière organique). 

 

 

Mares de Colomby-Anguerny 

Sur la commune de Colomby-Anguerny, les milieux naturels 

sont rares et seules deux mares ont été cartographiées. Il sõagit 

de mares assez eutrophes (riche en mati¯re organique) dont lõune 

poss¯de peu de v®g®tation aquatique alors quõune roseli¯re se 

développe dans la seconde. 
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LES AMPHIBIENS ET REPTILES  

Méthode et moyens utilisés 

Les inventaires ont ®t® r®alis®s par le CPIE dans le cadre de lõOBHeN. Pour les amphibiens, il se sont déroulés de jour 

comme de nuit en période de reproduction aquatique de ces espèces, de mars à juin. Plusieurs techniques ont été 

utilisées : identification directe à vue ; capture temporaire dõindividus, ¨ lõaide dõun filet-troubleau ; écoute de chants 

(crapauds, grenouilles). Pour les reptiles, les prospections ont majoritairement été menées à vue.  

 

Résultats et analyses  

14 esp¯ces dõamphibiens et 5 esp¯ces de reptiles sont ou ont été présentes sur la communauté de communes 

depuis 1970. Au cours de lõABC, 179 données ont été collectées dont 103 collectées par 42 habitants participants 

¨ lõABC. Ces 42 habitants ont permis la d®couverte de la pr®sence de 18 esp¯ces au cumul® sur les diff®rentes 

communes. Le nombre dõesp¯ces varie beaucoup entre les communes allant de 12 ¨ 14 esp¯ces pour Berni¯res-sur-

Mer et Douvres-la-Délivrande à 1 espèce pour Cresserons, Langrune-sur-Mer et Plumetot (Annexe 2). Des espèces 

fortement menacées en Normandie sont présentes sur le territoire de Cïur de Nacre notamment, le triton 

ponctué, la grenouille rousse, le triton crêté, lõalyte accoucheur et le crapaud calamite.  

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

Triton ponctué Ą 
Diminution de 52% des 

populations en Normandie entre 
2007 à 2023 

Grenouille rousse Ą 
Diminution de 64% des 

populations en Normandie 
entre 2007 et 2023 

Triton crêté Ą 
Diminution de 50 % des 

populations en Normandie 
entre 2007 et 2023  

Alyte accoucheur Ą 
Diminution de 57% des 

populations en Normandie 
entre 2007 et 2023 

 @ F TRACOL  @ B POTEL  @ J LAUNAY  @ E DURAND 

Carte de localisation des amphibiens et des reptiles sur la CdC Cïur de Nacre 
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                                                                         Zoom suré le Crapaud calamite 
Le Crapaud calamite est lõamphibien le plus emblématique observé sur la CdC Cïur de Nacre. Il est tr¯s 

rare dans le Calvados et la population de lõEdit du Marais et du Platon est lõune des derni¯res stations 

connues où la reproduction est un succès chaque année dans le Calvados. Cette espèce affectionne les 

terrains sableux, les dunes, les bords dõ®tangs et les eaux peu profondes. Convoitant les mêmes milieux que 

les larves de moustiques, comme les autres amphibiens, il contribue à lutter contre la prolifération des 

moustiques.  Identifié comme espèce vulnérable en Normandie, cette espèce protégée fait lõobjet dõun Plan 

R®gional dõAction. En effet, ces populations ont diminué de 15,5 % entre 2007 et 2023 en Normandie. Cïur 

de Nacre a donc une responsabilité importante dans la sauvegarde de cette espèce dans le Calvados. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Préconisations :  

Il est important que le CPIE Vall®e de lõOrne dans le cadre de lõObservatoire Batracho-Herpétologique Normand 

(OBHeN) continu dõanimer la campagne participative ç Un Dragon ! dans mon jardin ? » 

(https://undragon.org/) afin de continuer dõacqu®rir de lõinformation sur la pr®sence des amphibiens et des reptiles. 

De même, le CPIE doit poursuivre les suivis de populations notamment sur les sites « prioritaires » du secteur : 

Marais de lõEdit et du Platon, Mare de la Douvette, Mare dõAnguerny et dõAnisy ainsi que sur lõensemble de la CdC 

Cïur de Nacre afin de combler le manque dõinformation sur certaines espèces et notamment sur les reptiles.  

Un travail pourrait être mené entre le Conservatoire du littoral, le département du Calvados, la commune de Courseulles 

et le propri®taire de la parcelle de lõEdit afin de sécuriser la zone de reproduction du crapaud calamite. Également, 

il sera intéressant dõidentifier si les collisions routi¯res ont un impact sur les populations dõamphibien sur la 

CdC Cïur de Nacre (fiche action 1T, 2A et 2A bis).  

Cartes de localisation du Crapaud calamite (points violet) dans le Calvados (a), à Bernières-sur-Mer et Courseulles-sur-
Mer (b) et photo du Crapaud calamite (c)  

(a) 

(b) 

(c)  @ MJ LEROI 

Crapaud calamite chanteur (à gauche), traversant la route (au milieux) et ponte de Crapaud calamite (à droite) 

 @ MJ LEROI  @ MJ LEROI  @ MJ LEROI 

https://undragon.org/


 

 

23 

LES MARES  
Le Conservatoire des Espaces Naturels de Normandie (CEN), dans le cadre dõune convention avec la communauté de 

communes Cïur de Nacre travaille sur le recensement et la restauration des mares des 12 communes de Cïur de 

Nacre. En 2023, le CEN a accompagn® la CdC dans lõinventaire des mares sur les communes de Berni¯res-sur-Mer et 

Basly en vue de proposer un programme de restauration.  

Au total, 58 mares sont recensées sur lõintercommunalit® par le Conservatoire des Espaces Naturels de Normandie 

dans le cadre du Programme R®gional dõAction des Mares de Normandie (PRAM). Toutefois, il existe encore des 

inconnues sur les terrains appartenant à des particuliers.  

 
Préconisations 

Suite ¨ lõABC, il sera int®ressant de poursuivre lõinventaire des mares sur lõensemble de la communauté de communes 

en vue de restaurer les mares notamment celles de stade 3 et 4 et dõen créer de nouvelles. Par exemple, la commune 

de Saint-Aubin-sur-Mer semble ne comporter aucune mare et les communes de Langrune-sur-Mer, Luc-sur-Mer et 

Cresserons semblent nõen compter quõune ou deux. Aussi, sur ces derni¯res, il serait vraiment int®ressant de cr®er de 

nouvelles mares afin de consolider le r®seau sur lõensemble de la communauté de communes et de favoriser la 

circulation des esp¯ces et la pr®sence dõesp¯ces aquatiques. De m°me, le recensement du t®moignage des habitants sur 

la présence de mares est à poursuivre, car de nombreuses mares non connues se situent certainement chez des 

particuliers (fiche action 1D). 

 

Exemple de création de mare  Exemple de mare à réouvrir  


